
     SYNDICAT APICOLE DEPARTEMENTAL DE SAONE et LOIRE (SADSEL) 

 

COTISATION ET 

ABONNEMENT 2026 
Chèque à l’ordre du SADSEL 

 
Site internet : sadsel.fr 

A retourner avec le règlement pour être assuré dès janvier 
à 

Jean-Marie LAFOLLIE-HORAT, SADSEL 
30, route de Corcelles 
71120 CHAROLLES 
Tel : 06 32 64 49 99     bilacco@gmail.com 

              Merci de compléter ce document en totalité, chaque année. 

Nouvel adhérent ?  Oui      Non NOMBRE DE RUCHES : NAPI : ………………………. 

Titre (□ Monsieur, □ Madame, □ Monsieur et Madame, □ personne morale : ……………………………………………) 

SIRET (indispensable si vous vendez votre production) selon réglementation 2026   ______ ______ ______ __________ 
Notez que le SIRET devra également apparaître impérativement sur les étiquettes des produits vendus 

NOM, Prénom (en lettres capitales) ………………………………………………………………………………………………………………………………              

Profession : ……………………………………………………………………………………………….  Année de naissance : ………………………… 

Si vous êtes retraité, indiquer la profession que vous exerciez. Ceci peut nous aider dans la recherche de compétences utiles au fonctionnement de notre syndicat. 

Numéro et rue, ou lieu-dit : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : ………………  Commune : ………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Téléphone :   ………………………………………………… /……………………………………….…………  

Adresse Internet : ………………………………………………..@..............................................…… 

(partages avec fichiers SNA, communication et informations SADSEL) 
Merci de ne pas communiquer d’adresse internet, si vous ne souhaitez pas qu’elle soit enregistrée. Ces indications sont réservées aux seuls SADSEL et SNA. Conformément à la loi « informatique 
et liberté », vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des informations vous concernant. 

 L’abonnement sous forme numérique à 16€ et l’accès à l’espace adhérents du site sadsel.fr, imposent évidemment de renseigner ce point ! 
 

Assurances au choix : Formule Bronze  ou  Argent   ou  Or 
Quelle que soit la formule choisie, sont compris : 

- L'Accès aux formations et évènements du SNA gratuits ou à tarif réduit 
- L'Accès aux webinaires du SNA 
- Eco-contribution LEKO à hauteur du nombre de ruches cotisantes (pack info tri sur demande) 

Espace client SNA : www.apiconnect.fr (téléchargement de votre attestation d’assurance, kit info tri LEKO), sous 
réserve de votre autorisation de communication de votre adresse internet. 

 

Tarif Pack 
X 

Nombre de 
ruches 

 
 

Total 

Formule pack Bronze : 0,45 € / ruche 
Assurance responsabilité civile apicole - Défense et recours 

 
0,45 X ....... 

 
............. 

Formule pack Argent : 1,75 € / ruche 
Assurance responsabilité civile apicole - Défense et recours 
+ Assurance Incendie, Tempête, Inondation 

 
 
1,75 X ....... 

 
 
.............. 

Formule Pack Or : 3,50 € / ruche 
Assurance responsabilité civile apicole - Défense et recours 
Assurance Incendie, Tempête, Inondation + Vol et détérioration  

 
 
3,50 X ....... 

 
 
............. 

ABONNEMENT d’un an (optionnel) à tarif réduit à la revue l'ABEILLE DE FRANCE :  

                   version Papier plus Numérique                             26 €  

                           OU      version Numérique seule (mail obligatoire)       16 € 

 
 

                  +   ............. 

ADHESION au SADSEL (14,50 €) + SNA (5,50 €) : (minimum obligatoire) 
(Permet l'approvisionnement à Givry, l’accès à l’un des Ruchers Ecoles….)          +  20 € 

                                 TOTAL  Assurance  + Abonnement + Adhésion =   ………… 

  Merci de dater et signer les mentions obligatoires en page suivante pour valider votre adhésion .../… 

http://www.apiconnect.fr/


 
 
 
 

Je reconnais être informé de la présence des Conditions Générales d’Assurance consultables sur le site 
https//www.snapiculture.com/assurances-apicoles-2026/ 
 
Je donne au Syndicat National d’Apiculture procuration afin de me représenter en qualité de mandataire pour 
satisfaire à la gestion continue de mes obligations environnementales relatives à la Responsabilité Elargie du 
Producteur « REP » telles que l’enregistrement, la déclaration annuelle, le paiement de la contribution et la 
transmission du plan de prévention et d’éco-conception. 
 
A ce titre, je m’engage à  

• Indiquer pour 2026 à ma structure départementale le nombre de ruches correspondant à ma 
déclaration de détention (Cerfa 13995*07) et d’emplacement de ruches  

• Régler le montant d’un des pack (bronze, argent ou or) comprenant l’éco-contribution 

• Accepter les contrôles externes réalisés par LEKO concernant les données de mise sur le marché 
déclarées par le mandataire 
 

Pour donner effet à la présente procuration, j’atteste que je ne commercialise que des pots de miel… Si je 
commercialise d’autres produits de la ruche je devrai souscrire par mes propres moyens un complément 
auprès d’un éco-contributeur (tel que CITEO ou LEKO). Pour 2026 l’éco-contributeur partenaire du SNA est 
LEKO. 
 

DATE et SIGNATURE :  
 
 
 
 
 
Une facture (à conserver) sera transmise par mail et fera preuve d’adhésion. 
Pour les adhérents qui le souhaitent, une version papier pourra être récupérée au magasin 
 
Sur les sites du SNA et du SADSEL, les adhérents retrouveront :  
 
- les conditions générales et les franchises des assurances apicoles : 
https://www.snapiculture.com/assurances-apicoles-2025/  
- Les informations concernant l’étiquetage des contenants de miel et l’écocontribution : 
https://www.snapiculture.com/mentions-obligatoires-miels/  
 
Dans leur espace client personnel sur https://www.apiconnect.fr/ , les adhérents qui ont souscrit à un des 
packs (bronze, argent ou or) pourront consulter ces documents, et télécharger leurs attestations ainsi que le 
kit info tri Léko.  
 
Concernant les webinaires, et les propositions de stages, ils vous seront communiqués au fur et à mesure de 
leur mise en place. 
 


